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CONVENTION D’ADHÉSION AU SERVICE DE MÉDECINE DU TRAVAIL
DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
DE LA VENDÉE

ENTRE :

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée, 65 rue Kepler, CS 60239, 85000 LA ROCHE-SUR-YON (SIRET : 288 500 028 00023),
Représenté par son Président, Monsieur Eric HERVOUET, dûment habilité par délibération du Conseil d’administration n° 20260427-13 en date du 27 avril 2026,
Ci-après désigné le Centre de Gestion,


ET :

Cliquez ici pour taper du texte., Cliquez ici pour taper du texte.,
Représenté(e) par son Choisissez un élément., Choisissez un élément. Cliquez ici pour taper du texte., dûment mandaté(e).
Ci-après désigné(e) la collectivité


Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L812-3 à L812-5,
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale, notamment ses articles 10 à 26-1.
[bookmark: _Hlk216435258]


IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités organisationnelles et financières du service de médecine du travail du Centre de gestion et de définir les obligations de chacune des parties.


DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois renouvelable, à compter de sa signature par la dernière partie. Elle est renouvelable par tacite reconduction, par période de 
12 mois, jusqu’à la date limite du 31 décembre 2033. 

NATURE DE LA PRESTATION


1-Surveillance médicale

La surveillance médicale des agents constitue une obligation réglementaire à laquelle la collectivité doit se conformer. 

Le service de médecine du travail vérifie la compatibilité de l'état de santé de l'agent avec les conditions de travail liées au poste occupé par celui-ci et prévient les risques professionnels. 

À ce titre, chaque agent bénéficie de visites d’information et de prévention tout au long de sa carrière.

Les objectifs des visites d’information et de prévention sont :
· Évaluer l’état de santé de l’agent, 
· Informer sur les risques liés au poste,
· Sensibiliser aux mesures de prévention,
· Détecter la nécessité d’un suivi médical approfondi et prescrire, si nécessaire, des examens complémentaires,
· Informer sur les droits et modalités de suivi (dont visite à la demande).

Les visites sont réalisées selon un protocole formalisé par l’équipe pluridisciplinaire du service de médecine du travail (médecins du travail, médecins collaborateurs, infirmiers en santé au travail, psychologues du travail).

Les visites d’information et de prévention obligatoires et leur fréquence :
· Visite d’embauche dans les 3 mois suivant la prise de poste,
· Visite périodique au minimum tous les 5 ans, sauf pour les agents en suivi renforcé, pour lesquels une visite est organisée tous les 2 ans,
· Visite après un arrêt de travail (Congé longue maladie, longue durée, grave maladie ; Congé maternité ou parental ; Accident de travail ou maladie professionnelle > 30 jours d’arrêt ; Congé de maladie ordinaire > 90 jours).

Le classement des agents en suivi renforcé est réalisé par le service de médecine du travail, selon les critères mentionnés dans la réglementation et selon les spécificités décidées par les médecins et définies dans le protocole.

La visite réalisée par le service de médecine du travail ne constitue pas une visite d’aptitude, celle-ci relevant exclusivement de médecins agréés.

 Autres types de visites :
· Visites à la demande de l’employeur à tout moment,
· Visites à la demande de l’agent, sans que l'autorité territoriale en soit informée,
· Visites spécifiques de suivi d’exposition à des risques spécifiques (Exemple : Visites spécifiques dédiées au suivi post-exposition à la Silice), des visites de mi-carrière ou de fin de carrière,
· Visites avec le psychologue du travail pour créer un espace d’écoute, aider à la prise de recul et orienter vers les dispositifs adaptés si nécessaire.


2-Mission de conseils et d’actions en milieu du travail

Le service de médecine du travail a pour mission principale de conseiller l’autorité territoriale, les agents et leurs représentants, afin d’améliorer les conditions de travail, prévenir les risques professionnels et protéger la santé des agents. Il intervient notamment sur l’adaptation des postes, l’hygiène des locaux, la prévention des accidents et maladies, ainsi que l’information sanitaire.

Il est également associé à des projets et démarches, comme les aménagements de locaux, l’utilisation de produits dangereux, les actions de formation en santé-sécurité, les études épidémiologiques et l’évaluation des risques. Il participe aussi aux instances consultatives en matière de santé et de conditions de travail (Comité social territorial, Formation spécialisée en santé et sécurité au travail et Conseils médicaux).

Enfin, le médecin du travail peut réaliser ou faire réaliser des études de poste, proposer des aménagements et des mesures de prévention, demander des analyses techniques et alerter l’employeur sur les risques pour la santé des agents liés au travail.


MODALITÉS DE L’INTERVENTION

1-Planification des visites et suivis

Le service de médecine du travail organise, en lien avec la collectivité, la planification des visites médicales et des actions de suivi des agents, conformément à la réglementation en vigueur.

La collectivité ou l’établissement s’engage à transmettre au service toutes les informations nécessaires à l’organisation de ces visites (effectifs, postes, situations particulières, etc.) et à faciliter la convocation des agents.

Les visites sont programmées selon les périodicités réglementaires ou en fonction des besoins identifiés, notamment dans le cadre du suivi individuel de l’état de santé des agents.

À l’issue de chaque visite, une fiche de visite est établie et transmise à la collectivité. Elle atteste de la présence de l’agent et peut comporter des recommandations, notamment en matière d’aménagement de poste ou de restrictions.

2-Lieux de visite

Les visites médicales sont réalisées dans les locaux du service de médecine du travail ou dans des locaux territoriaux mis à disposition dans le cadre de conventions. Les lieux de visite sont définis par le service de médecine du travail, selon des critères de qualité garantissant de bonnes conditions d’exercice pour l’équipe médicale et un accueil adapté des agents.

En pratique, il est prévu en moyenne un lieu de visite par communauté de communes pour les visites réalisées par les infirmiers, tandis que les médecins du travail interviennent sur des sites pérennes (à titre indicatif en 2026, 7 lieux pérennes existent : La Roche sur Yon, Les Herbiers, Montaigu, Fontenay le Comte, Challans, Luçon, Talmont Saint Hilaire).

Des interventions sur site peuvent également être organisées dans le cadre d’actions en milieu de travail.

3-Conditions d’exercice de l’équipe médicale

Le service de médecine du travail repose sur une équipe pluridisciplinaire (médecins, infirmiers, psychologues, secrétariat médical), appuyée par les pôles d’expertise du Centre de Gestion (ergonomie, prévention des risques, handicap, conseil en organisation, conseil en évolution professionnel, secrétariat des instances médicales, conseil statutaire, …). 

L’équipe exerce en toute indépendance, dans le respect des règles déontologiques, du secret médical et dans le cadre d’un protocole formalisé.

Le médecin peut formuler des avis (aménagements de poste, restrictions médicales, inaptitude temporaire ou définitive à un poste). Tout refus de ces avis par la collectivité doit être motivé par écrit auprès de médecin et porté à la connaissance des instances compétentes (CST ou F3SCT).

  
CONDITIONS FINANCIÈRES

Pour les collectivités affiliées, le montant de la participation due par la collectivité en contrepartie des prestations fournies par le service de médecine du travail se décompose comme suit :

· une participation forfaitaire sous forme de cotisation annuelle ayant pour base la même masse salariale que celle qui sert d’assiette aux cotisations dues au Centre de Gestion au titre de l’adhésion aux missions obligatoires et facultatives (via l’outil net-cotisation). A titre indicatif, le taux de cotisation 2026 pour l’adhésion au service de médecine du travail s’élève à 0,18 %. Ce taux est revu chaque année par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion en fonction du bilan financier analytique du service, avant le 30 novembre de chaque année pour une application au 1er janvier de l’année suivante. La participation forfaitaire comprend les actions obligatoires en milieu du travail.

· une facturation au nombre de visites effectuées dans la collectivité, quelle qu’en soit la nature. A titre indicatif, le montant facturé pour l’exercice 2026 est de 46 € par visite. Ce montant est revu chaque année par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion en fonction du bilan financier analytique du service avant le 30 novembre de chaque année pour une application au 1er janvier de l’année suivante.

Pour les collectivités non affiliées, le montant de la participation due par la collectivité en contrepartie des prestations fournies par le service de médecine du travail correspond à une facturation en fonction du nombre de visites effectuées dans la collectivité, quelle qu’en soit la nature. Le montant facturé pour l’exercice 2026 est de 110 € par visite. 

Afin de couvrir l’évolution des charges de fonctionnement du service, le montant de cette participation et le forfait de la visite seront revus chaque année et pourra faire l’objet d’une réévaluation annuelle, décidée par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion et notifiée à la collectivité. Cette dernière aura alors la possibilité, en cas de désaccord, de résilier la présente convention dans les quinze jours qui suivent la réception de la notification.

Le recouvrement des prestations dues à la réalisation des visites par l’équipe médicale est assuré par le Centre de Gestion chaque mois à terme échu, en fonction du nombre de visites effectuées et du tarif en vigueur.

La collectivité ou l’établissement prend en charge le coût des examens complémentaires prescrits par le service de médecine du travail dans le cadre du suivi médical des agents.

OBLIGATIONS DES PARTIES 

1. Obligations communes aux parties 

Protection des données à caractère personnel 

La collectivité ou l'’établissement et le Centre de Gestion se conforment au règlement général sur la protection des données UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, et collaborent de bonne foi à cette fin dans le cadre de l’exécution de la présente convention. 

Les parties s’engagent à respecter la confidentialité des données transmises. Notamment, les données à caractère personnel relatives à tout agent, transmises par la collectivité ou l'’établissement, restent strictement confidentielles et ne font l’objet d’aucune divulgation par le Centre de Gestion. 

Les données à caractère personnel recueillies ne le sont que dans l’objectif de traitement du dossier de l’agent concerné par le Centre de Gestion. Ce traitement est mis en œuvre dans le cadre de l’exécution d’une mission d’intérêt public au sens du RGPD.  

Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, tout agent bénéficie d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui le concernent. Dans la mesure où la collectivité ou l'’établissement avise le Centre de Gestion le cas échéant, en procédant à la transmission des données concernées.

2. Obligations de la collectivité ou l'’établissement

La collectivité ou l’établissement s’engage à :

· Désigner une personne ou un service référent pour le suivi médical des agents
· Mettre à jour régulièrement la liste de ses agents et transmettre l’information au service de médecine du travail 
· Suivre et organiser les visites médicales obligatoires des agents en lien avec le service de médecine du travail
· Transmettre les fiches de poste et tous les documents obligatoires listés en amont des visites
· Organiser les visites sur le temps de travail des agents, le cas échéant avoir l’accord de l’agent au préalable 
· Pour les visites à la demande, préciser l’objet de la demande, la situation de l’agent et informer l’agent du but de la visite
· Faire part de toute annulation de visites 48 heures avant la date prévue, à l’issue de ce délais chaque visite sera facturée à la collectivité sauf cas de circonstances exceptionnelles ou de force majeure, étudiées au cas par cas
· Prendre contact avec le service de médecine pour échanger sur les situations particulières ou les avis formulés nécessitant un éclairage
· Informer par courrier le médecin du travail de tout avis formulé qui ne serait pas respecté 
· Accorder toutes facilités au service de médecine du travail pour exercer pleinement ses missions
· Transmettre au service de médecine du travail, dans les meilleurs délais, des informations concernant la survenance d’un accident de service grave et d’un danger grave ou imminent,
· Inviter systématiquement le médecin du travail aux réunions de la F3SCT, ou à défaut du CST compétent, dans des délais raisonnables,


La responsabilité de la mise en œuvre des recommandations, avis ou suggestions formulés par le service de médecine du travail appartient à l’autorité territoriale.

3. Obligations du Centre de Gestion 

Le Centre de Gestion s’engage à mener à bien les visites médicales ou les actions en milieu du travail dans les délais prévus, sauf évènement (congé maladie, accident du travail…) rendant impossible l’exécution de l’action ou de la visite. Dans cette hypothèse, le Centre de Gestion prévient la collectivité ou l’établissement en cas d’empêchement dans les 24 heures ouvrées avant le début de l’intervention. 

Le service de médecine du travail préserve la confidentialité quant aux données recueillies relatives à son domaine d’intervention et respecte les principes déontologiques auxquels sont soumis l’équipe médicale et tous les agents publics, notamment l’obligation de secret médical et de discrétion.


MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toutes modifications des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord entre les parties, feront l’objet d’avenant. 


RÉSILIATION

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties, moyennant un préavis de trente (30) jours, adressé par écrit et notifié à l’autre partie, en cas de manquement à ses obligations.
Comme indiqué à l’article 5, la collectivité a également la possibilité, en cas de désaccord sur la réévaluation des tarifs pratiqués, de résilier la présente convention dans un délai de quinze jours suivant la réception de la notification de ladite réévaluation. 


RÈGLEMENT DES LITIGES

En cas de litige survenant entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente convention, il sera soumis à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nantes, 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


	Le Président 
du Centre de Gestion,


#signature1#
	Choisissez un élément.
de Cliquez ici pour taper du texte.,


#signature2#
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